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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du 

code de l’urbanisme 
pour un plan local d’urbanisme 

 
Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence 

de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
 

Articles  R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

 
En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité 

environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

 
Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce 

formulaire constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, 
mais ils ne constituent pas l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 

 
 
 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

Date de réception : Date de demande de pièces 
complémentaires : 

N° d’enregistrement 

 
 

 
 

 
 

 
 

1. Identification de la personne publique responsable 

Dénomination  

VILLE DE PORNIC 

SIRET/SIREN 

214 401 317 

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel)  

BP 1409 - 44214 PORNIC CEDEX ; 02 40 82 31 11 ; contact@pornic.fr  

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne 
publique responsable 

Jean-Michel BRARD, Maire 

Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau 
d’étude, etc.) 

Angélique THUILLIER, Directrice de l’Aménagement et du Patrimoine 

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

BP 1409 - 44214 PORNIC CEDEX ; 06 27 86 47 83 ; athuillier@pornic.fr  

2. Identification du PLU 

mailto:contact@pornic.fr
mailto:athuillier@pornic.fr
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2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 

PLU 

2.2 Intitulé du document 

Modification simplifiée n°1 du PLU de Pornic 

2.3 Le cas échéant, la date d’approbation et l’adresse du site Internet qui permet de 
prendre connaissance du document 

6 avril 2023, consultable sur le site de la Ville : www.pornic.fr  

2.4  Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU  

Commune de Pornic 

2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de 
mise en compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 

Intégralité de la commune de Pornic 

 

3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables  

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, 
PADDUC, SRADDET) ? 

☒Oui  

☐Non   

Si oui, nom du document et date d’approbation : 

SRADDET appouvé le 7 février 2022 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

☒Oui 

☐Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 

SCoT du Pays de Retz approuvé le 28 juin 2013 

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique 
sectorielle (schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques 
d’inondation, charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

SDAGE Loire Bretagne adopté le 4 avril 2022 
SAGE Marais Breton et Baie de Bourgneuf approuvé le 16 mai 2014 et SAGE Estuaire 
de la Loire approuvé en 2009, dont l’arrêté d’approbation devrait être pris en 2024. 
PPRL Baie de Bourgneuf Nord approuvé le 13 juillet 2016 
PCAET intercommunal adopté le 19 décembre 2019 
PLH intercommunal adopté le 28 mars 2019 
Plan mobilité intercommunal adopté le 22 septembre 2022 

 

3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration     

☒Oui   

http://www.pornic.fr/
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☐Non  

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 

7 octobre 2022 

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par cas 
concluant à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ?    

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser la date de l’actualisation 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale 
ou son actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure 
actuelle 

Le rapport de présentation avait été notablement complété pour intégrer les remarques de 
la MRAE, ainsi que le règlement sur la prise en compte des nuisances sonores (règles 
relatives aux clôtures et façades). Il n’y a pas vaiment de conséquences sur la pocédure 
actuelle, qui consiste essentiellement en des ajustements à la marge (adaptations et 
clarifications) du règlement écrit du PLU approuvé en avril 2023. 

Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait 
l’objet d’une procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale   

☐Oui  

☒Non 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement 
juridique 

Modification simplifiée, selon les dispositions de l’article L. 153-36 et R. 153-20 du code 
de l’urbanisme. 

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la 
population (données INSEE) 

17910 habitants 

 

4.2.2 Caractéristiques spatiales 

Superficie totale 
(en hectares) 

9490 ha 
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Superficie par 
zones 

Actuellement Après évolution 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
la superficie du 

territoire 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
superficie du 

territoire 

zones U 1222 12,9% 1222 12,9% 

zones 1 AU 28 0,3% 28 0,3% 

zones 2 AU 25 0,3% 25 0,3% 

zones A 6790 71,5% 6790 71,5% 

zones N 1425 15% 1425 15% 

Total 9490 100% 9490 100% 
 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD). 

-50% par rapport à la consommation des 10 dernières années 

4.3 Caractéristiques de la procédure  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 

La procédure actuelle consiste essentiellement en des ajustements à la marge du PLU 
approuvé en avril 2023 :  
• Adaptations et clarifications du règlement écrit. 

4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir 
autoriser des constructions  

☐Oui  

☒Non   

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les 
incidences au regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les 
territoires ulra-marins, au regard des objectifs de conservation des espaces nécessaires 
aux fonctionnalités écologiques ont-elles été analysées dans l’évaluation 
environnementale initiale ou dans sa version actualisée ?   

☐Oui 

☐Non  

Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son actualisation 
et l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains secteurs    

☐Oui  

☒Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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4.3.4 La procédure a pour objet : 

- de créer un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers      

☐Oui   

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

☐Oui    

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de créer de nouvelles protections environnementales     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des 
sites, paysages, milieux naturels 

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui 

☐Non  
























